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T-1159

MINISTÈRE DU TRAVAIL J
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC i

. Québec, ce 80 mars 1947.

Monsieur Roger MoGinnis, organisateur,

Le Féduration Nationale de la Métallurgie,

1231 est, rue DeMontigny,

MONTREAL«

Monsieur,

Le conseiller juridique du ministère du
Travail a étudié, en regard do la législation ouvrière -
actuelle, la convention collootive intervenue le 85
février 1947 on vurtu du la Loi des Syndiouts profession-
nels (S.R.0., 1941, chapitro 162 et umondoments ) ontre
votre association et Volcano Limitée.

Je vous fois parvenir, pour votro rensoi=
gnemont, copie du rappart qui à été soumis & là suito de
cotte analyse.

Veuillez arrsor l'expression de mes moillours
sontiments.

Le Soussininistre

B-20



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québec , co M0 mers 1947,

MEMO destiné &: Me Philippe Rousseau, conseiller Juridique,
286, rue St-Joseph
Québes e

EIREEsShPREBecsan
aCt 18

Monsieur,

J'ai bien regu votre lettre du 19 ners 1947 et je note
vos observationsgonpegnept,Jgy convention ci-haut meot72ant et déposée

à nos archives sous le numér ; le ministé-

re transmet uno copie de votro rapport & l'association ouvrière partie

à cotte convention.

Sineérement à vous,

2 Lesous-ministre

T=1178 ae Rate H-18
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CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUEBEC

Québec, ce 19 mars, 1947.

  LE TRE. RECUE
!

 
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre, PH
Ministère du travail, SE LREAL {
Hôtel du gouvernement, * TÉgousMINI: ap!
Québec. DU TRAV,cn |

Sujet : Convention collective intervenueLS
entre Volcano Limitée et le Syndicat
de la Métallurgie de St, Hyacinthe,

Monsieur le sous-ministre, a A

Nous avons étudié cet amendement en date du 25 février
1947, déposé à votre ministère sous le no 207-A, le 10 mars, 1947, et à
la Commission des relations ouvrières en vertu de l'article19-A, chap.169-A,
S.R.Qe, 1941 et amendements.

Nous vous soumettons les observations suivantes:

Cet amendement corrige la première remarque que nous faisions le 30

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     
 

octobre, 1946, en apprécient cette convention collective en établissant
une échelle de salaire pour les employés de la compagnie. Mais 11 reste
que cette convention est encore nulle, les parties n'ayant pas amendé
l'article 26 en retranchant le dernier paragraphe qui a pout effet de

lui donner une durée d'au delà de 12 mois contrairement a l'article 15 du
chap. 162-4, S.R.Q., 1941 et amendements, article qui est d'ordre public
et qui doit être suivi à la lettre.

Bim à vous py _

Jyh ‘ ‘
ULREA DU SOUSA HISTRE |

Préparer rbisrenca à: Ba; Philippe Rousseau, 6.r. 3

_ ~~ conseiller juridique #

PUAT |
pre 8 Cr nari] +

co 1 2e
i A f LuÀ

kat ie

al.| ; memeCobis

t

poe _
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Quédes, eo 19 mars, 1947.

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,

Manistère du travail,
Hôtel du @puveramat,
Québec.

Sujet : Genventien collective iaterveaws
entre Volonne Limitée et le Syndicat

40

Ja

Métellorgiede

Sp,Hyseinthe

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons rutsé ood antndemsnt en date êu 25 février
1947, déposé à votre ministère sous le no 207-A, le 10 mars, 1947, et à
la Jomnissien des relations ouvrières en vertu de l'article 19-A, chap.l68=A,
S.KoZe, 1941 et amendements.

Nous Vous sounettons les observations suivantes!

(et ammdement corrige la première remarque que nous faisione le 30
octobre, 1946, en apprécient cette convention collective en établissant
une échelle de salaire pour les employés je la compagnie. Mais il reste
que cette convention est æoore nulle, les parties n'ayant pas amendé
l'article 26 en retranchant le dernier paragraphe qui a pout effet de

lui dmner une durée d'au dela de 12 mois contrairement a l'article 15 du
chap. 188-4, S.R.Q., 1941 et amendements, article qui est d'ordre publie
et qui doit etre suivi à le lettre.

Bim a vous,

—

- Philippe Rousseau, 6.7.
conseiller juridique

HEarude



}
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 18 mars 1947.

Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph,
Québec,

Sujets Convention collective intervenue entre Volcano

Limite et leSyndiout de le Métallurgie de St-fyucinthe.

Monsieur,

Je vous inolus une copie de cette convention conolue sous la
Loi des Syndionts professionnels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amen-
dements ) et déposée au ministère du Travail le 10 mars 1947
sous le numéro poy…a 3 je vous prie d'en faire l'étude et de me camu-
niquer vos observations,

LeSous-ministre 



FAR MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québec, ce 18 mars 1947.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,

 

Québec. .

Sujet: Conve coll. entre Voleano Limitée et
le Syndicat de le Métallurgie de St-Htyacinthe.

Monsieur,

Je vous inolus une copie de cette convention conclue
sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeR.Qe, 1941, chapitre 162
ot amendements), datée du 25 février 19479 ot déposéo au ministdre du
Travail sous le numéro 207-4.

Sinodrement & vous,

1s Sous-ministre

B=16
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JUGE EUDORE BOIVIN,

I
) weypet.

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

 
 

   

 

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSKPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS.

MEMBRE

Québec le 19 mars, 1947.

; LesLETTRE REÇUE
Monsieur Gérard Tremblay, - | MAR 21 i547
Sous-ministre du Travail, BURE
Hôtel du Gouvernement AC
Québec, P.Q- ’ SOUS-MINI_ ~~

DU TRAV Sl ~

RENVolcano Limitée,
&
cat de é de St

Monsieur le sous-ninistre,

ltaccuse réception de wtre lettre
du 18 mars, 1947, , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 25 février, 1947 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tôre du Travail, le 10 mars, 1947,
sous le numéro 207—A.

| BUREAU OU SOLSANTE
 

| Préparer ralètence à:

 

WOAABARIA mrs

Bien à vous,

 

Apporter datsior

faguisiion

Préparer 878$ ministéri-1 7
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Le secrétaire,
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|
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec,

Sujet: Convention collective entreVoloano Limitée et le
Syndicat de la Métallurgie de St-Hyecinthe.

Monsieur, |

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l'article 154
de la Loi des Relations ouvriéres (S.R.Q. chapitre 162=A et amendements),
vous inolus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée a

25 février 1047 ot déposée au ministère du Travail 140 mars 1947
sous le numéro207-Aen exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) e

Sinoèrement & vous,

Le sous-cinistre 



 

MINIÊTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEREC

10 mars 1947.
Québec, ce

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvridres,

T=1177

286, rue St=Joseph,
Québec.

Volcano Linitée et le
Sujets OBe®%41 e -

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective snregistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndicabsnare/aga$onnels (S.R.Qe, 1941,
Qbyritre 162 et amendements), le sous le numéro

Sinedrement & vous,

NC.: Le souseministre
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MINÈTÈRE DU TRAVAIL '
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoc, ce 10 mars 1947.

Monsieur L. Augustin,

Volcano Linitée,
St-Hyacinthe,

Qué.

Monsieur,

Jo vous inclus un cortificat gonsta
le dépôt fait ou ministèro du Travail, lo 10 mars 7
sous le numéro 207-A, de la oonvontion colloctive conclue
sous la Loi dos Syndicats profoessionnols (S.R.Q., $24
chapitro 162 ot umondomonts) ot intorvenue ontro olchno

Limitée et le Syndicat de la Métallurgie de St-Hyacinthe.

Lo partie ouvrière ayant été roconnuo lo
30 avril 1946 canmo agont négociatour par la Commission do

Rolations ouvrières do Québoo, le dépôt do cotto convon=
tion au ministèro du Travail a aussi los offots du dépôt
oxigé par la Lai dos Rulations ouvrièros (S.R.Q,, 1941,
chapitro 162-A ot amondements).

Vouilloz agruor l'oxprossion do ms moillours
sontimonts.

Lo Sous-ministro

inel.



 
T-1158

MINDSTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoo, ce 10 mars 1947.

M. Roger MoGinnis, organisateur,
La Fédération Nationale de la Métallurgie,
1231 est, rue DeMontigny,
Montréal.

Monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant
lo dépôt foit au ministèro du Travail, lo 10 mars 1947
sous le numéro 207=A, de la convention collective conclue
sous la Loi dos Syndicats profossionnocls (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot umondemonts) et intorvonue ontro Volcano
Limitée et le Syndicat de la Métallurgie de St-Hyacinthe.

Lo partie ouvrière ayant été roconnuo lo
30 avril 1946 canmo agont négociatour par la Commission de
Rolations ouvridros de Québoo, lo dépôt do cotto convon=-
tion au ministdro du Travail a aussi los offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Relations ouvridros (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A ot omondemonts).

Vouillosz agrûor l'oxprossion de mos moillours
sontimonts. |

Lo Sous-ministro

incl.



Province de Québec . Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL he] DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q.. 1941, chapitre 162 et amendements) (RSQ.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNECONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 207=A
Number

Les présentes établissent que le dixidme
It is hereby certified that on the

jour du mois de mars mil neuf cent quarante- sept
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de M. Roger MeGinnis, organisateur, récérarien Baticnale
the Department of Labour has received from

de la Métallurgie, 1231 est, rue Delontigny, Montréal,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 207-4
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

U tion collective en date du 25 février 1947. En vigueur à coupter du ler

Àcollective agreement under date of janvier 1947, Jusqu'au 6 juin 1947. Rencu-

vollenent automatique.

between:
intervenue entre: Voloano Linitée et le Syndicat de la Métallurgie de St-Ryaciathe

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Sutper.
Given in the Government House. in the City of bec.

Sc Seal ce dixidee jour du mois de
eau - oea this : day of the month of

Bare mil neuf cent quarante- soph
nineteen hundred and forty-

 

Hel
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. La Fédération \ationale de la Méthilurgie
, AFFILIÉE A LAC. T.C. C.

THE NATIONAL METAL TRADES FEDERATION
AFFILIATED TO THE C. C. C. L.

ÉDiFICE DES SYNDICATS
1231 æstT, RUE DE MontienYy

Th. FA. 3004 ome.
MONTREAL

Honorable Ministre Antonio Barrette,
Ministère du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec,

 

Henorable Ministre,

k Veuillez trouver ci-inelus une échelle de
salaires qui est un annexe À la convention collective de travail
intervenu le 6 juin 1946 entre Voloano Limitée et le Syndicat
de la Métallurgie de St. Hyacinthe.

Nous désirons déposer cet annexe comme fai-
sant partie intégrante de la convention, déjà déposée.

1 Bien,dvous, "

>LA FEDERATION NATIONALE DE LA

 
 

METALLURGIE,

|
Roger McGinnis

;
Organisateur,

LUN. pie Land 42 _ |

VISA DE | Date | Par
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CONVENTION COLLECTIVEDE TRAVAIL

intervenue le6 juin 1946

Entre VOLCANO LTEE et le SYNDICAT DE LA METALLWRGIE DE ST-HYACINTHE INC.

APPENDICE"A"

CLASSIFICATION ET REMUNERATION DES TACHES

 

 

FONDERIE JOUR

Mouleur sur plancher 80+72-65-60
Mouleurs sur bane 6 ~ 55.

Machine & mouler | 65-60-83

Meuleur fournaises Voleano salaire aotuel plus boni
Noyauteurs . 60-66
Opérateur fournaise électrique 6

Chargeur - élévateur à sable (fournaises) 65
Chargeurs de rouleaux et casseurs de fonte 58

Préposé À l'entretien du oubilot 63-56
Opérateur du "Shaker" 60-55

Journalier (3 mois : 48) 53
Meuleurs - meules volentes 80-85

Meuleurs - moules fixes et autres 66

Piqueteurs de sable - -

Machine À mouler — Aide 50

ATELIER DES CHAUDIERES

Traceur 76

Riveteur 76

Boiler Maker Helpers 68-65..68

Fagonneur de tôle 68-63-58

Forgeron 70-60

Soudeurs 8075-65

ATELIER.MECANIQUE ‘

Mécaniciens généraux | 7366
Tourneurs, grinder, planer, vertical milling 7865-60-88

Opérateurs de foreuses | 80-86

Perçage - fournaises Volcano 58

Alésage » fournaises Volcano 68

Opérateur; turret lathe, milling machine, gear shaper,
gear hobber 60-55

Epreuve ~ fournaises Voloano &3

Opéreteur - scie S3

Fabrication - réfractaires Dynatherm 63

Perçage ~ fournaises Voloano ~ Alde 63

Alésage - fournaises Volcano — Aide 83
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TEMOIN : SEet

ASSENBLAGE ET MONTAGE

Foyers mécaniques, brûleurs à l'huile, e
Dynatherms, vis d'alimentation, transmissions,
fournaises Volcano & Eureka

Préposé à la peinture
Préposé à le peinture - Aide

DIVERS
 

Electricien (entretien)
Finisseurs de patrons
Journalier de cour (premier 6 mois ;e80cts )
Journalier - camionneur
Menuisier
Journalier intérieur (premier 3 mois : 0.48)

APPRENTIS

Dans tous les ateliers

JOUR NUIT

68-60-55

56

75
76-66
56
58

40, 84 dtaugmentation &
tous les § mois,
Jusqu'au taux de
sa clause

M. B. Conformément à l'article 14 de la présente convention colleetive, les taux
énumérés ei-haut ont force exécutoire et sont rétroaotifs au ler janvier 1947.

EN FOI DE QUOI les parties contractantes ont apposé leur signature sous leur
nom corporatif, par l'entremiss de leurs représentants dûment autorisés, À
St-Hyacinthe,

ce ad

 

1947.
 

7.
Jour du mols de feu

 

 

LE SYNDICAT DE LA METALLURGIE DE
ST-HYACINTHE INC.

  
 



  

LC
R
P
C
R

HE
a
l
l

co
b
e
e
W
R

>

=

E
s

.

0
?

«
2

4
°

L
a
e

e
i
a

“
a
l
y

\
F

am

E
n
,

5
4

#
6

SH
a
b
t
S
d
,
o
f

 

ai PEE TS enaiRE By Fs A Pa Fa

LA FEDERATION NATIONAL DE LA METALLURGIR
AfTiliée & 1a 0.7.0.6.

THE NATIONAL METAL TRADES FRDERATION

Aftiliated to the G.G,C.L.

_

Biifiece des Syndicats
1831 est, rue Be Montigny
Tél: FA, 3696,

MONTREAL, le Ÿ mare, 1967,

Henorable Ministre Antonie Barrette,
Ministère du Trevail,
Hôtel du Parlement,
QUEBEC,

Veuillez trouverci-inslus une échelle

âe salaires qui est un annexe À la convention eolleetive de

travail intervenu le 6 juin 1946 entre Voleane Limitée et le

Syndicat de la Métallurgie de 3%.Hymointhé,

Nous désirons déposer cet annexe comme

faisant partie intégrante de la convention, déjà déposée,

Bienà vous,

LA FEDERATION NATIONALE DE LA
 METALLURGIR,

Part Roger MoGinnis ,
Organiseteur,

 

 

Eh TSRE Meaee ru .Ea Tas EE oy Rola æ5 LeWA ge tegras A 1 as Le ga ,

Es EE WPLorER trASEEEFATEETSCWseeea



  

intervenue le 6 juin 1946

Entre VOLCAND LTKE et le SYMDICAT DE LA MÉTALIVROIE DE ST-HYACINTME INO,

APP END "An

  

Mouleur sur plancher 80-#2-65-60 med
Mouleurs sur bane 68-88 vees
Machine dumouler 3 65-60-88 --
Mouleur fournaises Wlean selaire astuel plus domi, minimm de VF
Noyauteurs 60-65  -
Opérateur fourneise éleûtrique | - s ee
Ghargeur - élévetur à sable (fournsises) ss s
Chargeurs de rouleaux et casseurs de fonte 83 53
Préposé à l'entretien du oubilot 63-88 - -
Opéreteur du "Shaker" 60-65 60-68
Journalier (3 mois : 48) ss - -
Meuleurs - moules volantes 60-65 - =
Meuleurs - moules fixes et autres 58 - -
Piqueteurs de sable - = =
Machine à mouler ~ Aide , 90

vs
7 -
68-63-08 |

Façonneur de tôle 68-65-58
Forgeron 70-60
Soudeurs 80+—75-65

MECANIQUE
Mécaniciens généreux 75-48
Tourneur, grinder, planer, vertienl milling 73-45-0008
Opérateurs de foreuses 60-58
Perçage - fournaises Veloans os
Alésage - fournaises Voleahe nr 8
Opérateur, turret lathe, milling machine, gear shaper

gear hobber 60-58
Epreuve - fournaises Volcano 58
Opéreteur - seie os
Tabrieation - réfractaires Dynsthemm ss
Perqage ~ fournaises Volcano - Aide ss
Aléauge - fourmises Voleano - Aide ss



  

Toyers mécaniques, brûleurs à l'huile,
Dynatherus, vis d'alimentation, transmissions,
fournaises Volcano & Bireka 68-60-58

. Préposé à la peinture «©
Préposé à le peinture — Aide 88

DIVERS

Kleetricion (entretien)
Finisssurs de patrons |
Journalier de cour (premier 6 mois 3 0,300%s)
Journalier — eamiomeur
Menuisier
Journalier intérieur (premier 3 mois : 0,48)

AEFRENTLS

Danstous les ateliers 40, S/ d'eugnentation à
tous les 6 mois,

jusqu'en taux de
sa classe, {

HNCConformément à l'article lé de je présente convention eollestive, les
taux énumérés ei-haut ont fores exéeuteire et sont rétronctifs au ler janvier
1947.

EN FOI DE QUOI les parties contractantes ont apposé leur signature sous leur
nom corporatif, par l'entrenise de leurs représe-tants dûment autorisés, à
St-Hyacinthe,

03
80
73

ee ce.0066000000 25eme 06.000.000 S jour du mois ds février ….ect4u6 1947,

  

Par +:

LE SYNDICAT UR LA METALLURGIE DE

BP-HYACINTHE ING,

Par t
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

"QUEBEC

  

 

Québec,ce 4 novembre 1946,

Monsieur Roger MoGinnis, Organisateur,

La Fédération Nationale de la Métallurgie,
Kdifice des Syndiouts,

H
i
ta
.

p
i
s

E
T1281 est, rue Damontiguy,

MONTREAL.
7

Monsieur, 3

Lo conseillor juridique du ministère du 3
Travail a étudié, on regard do la législation ouvrière 3

actuelle, la convention collective intervenue le *
juin 1946 en vertu de la Loi des Syndicats profession- r
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 e cndements tre
votre association ot Volcano Limitéeda 8% sdntatr

Je vous fais parvenir, pour votre rensoi-
gnomont, copie du roppart qui à été soumis & la suito de
cotte analyse,

Veuillez agréer l'expression de mes moillours
sontiments.

Lo Sous-ministre



 

  
   

MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC   
  
   

 

  

Québec, ce 4 novembre 1948,   

  MEMO destiné d:1 Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph
Québec e

   
  

 

  

 

Sujet: Convention collective entre le Syndieat de St-Hyecinthe,
Inc., et Voloano Limitée de St-Hyacinthe.

 

  Monsieur,   
    J'ai bien reçu votre lettre du 30 octobre 1946 et je note

vos observations concernant la cmvention ci-haut mentionnée et déposée
& nos archives le 3 juln 1946 sous le numéro 20? ; le ministd-
re transmet uno copie de votre rapport & l'association ouvrière partie
à cotte convention,

   
      

     

  
  

Sincèrement à vous,

   Le sous-ministre

H-18  



 

| i B |

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
286, rue ST-JOSEPH

 

  

QUÉBEC

CORRESPONDANCE
ENTRE SERVICES Québec, ce 30 octobre, 1946,

NOV 1 1946 -

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre ’ BUREAU
Ministère du travail, SOUS-MINISTRE

qotel dugouvernement , DU TRAVAIL
 

Sajet: Convention collective intervenue entre
le Syndicat de St-Hyacinthe, Ine., et
Volcano Limitée de St-Hyacinthe,

Monsieur le sous-ministre,

: Nous avons étudié le contrat en date du 6 juin, 1946,
déposé à votre ministère sous le no 207 le 8 juin, 1946, et à la Commission
des relations ouvrières suivant l'article 19-A, c. 162-A, S.R.Q., 1941,
et amendements.

Nous vous soumettons les observations suivantes :

l. Cette convention est le prototype d'un contrat où la partie syndicale
à négligé de faire établir pour ses membres une échelle de salaire. Il nous
est donc impossible de l'aviser si elle est plus ou moins avantagée que par
les dispositions des ordonnances de la Commission du salaire minimum et

pourtant, une des conditions essentielles d’une convention collective
est d'établir la rémunération à recevoir pour un travail dans des conditions
déterminées.

2 L'article 12 cacernant les congés payés devrait etre smendé pour
rencontrer les exigences de l'ordonnance no 3, révisée, de la Commission
du salaire minimum, et les parties devront se souvenir que ses dispositons

moe07775ppique au 31 décembre, 1946.

 

L'article 26 est contraire aux exigences de l'article 15 de la 

 

>4-Loi à s relations ouvrières, chap. 162-A, S.R.Q., 1941, et amendements en
les parties ont transigé pour une Priode d'au delà de 12 mois, ce qui

comporte nullité de la clause et de la convention.

  
| Vu que cette convention est nulle pour la raison mentionnée

| agraphe 3 des présentes, les parties, si elles veulent être liées l'une
en l'autre par des conditions de travail, devront la renouveler et corri-
gerlps défauts suivants :

(a) établir une échelle de salaire a
i (b) étabjir un plan de vacance conforme à l'ordonnance no 3, révisée,
1 de la Commission du salaire minimum
(UT (c) amender l* article 26en retranchant le paragraphe commençant par

 
 

Votre tout dévoud

— les mots " Au cas où les négociations eto." 20

  



   
>07 MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUEBEC     

  

Québec, ce &3 octobre 1343.  
j MEMO dostiné à: Mo Philippe Rousseau, conseiller juridique,
; 286, ruo St-Joseph,

QuébuCe

 

   
oo ‘Sujets Convention collective intervenue entre Le Syudicat de_ ls Motsllurgie de St-HLyacinthe, Inc, et Volcano Linitée

de St-Hyacinthe.s SE        aa

  
Monsieur,  

Jo vous inclusunecopiedecette convention conclue sous la
Loi des Syndicats profossionnels (S.R.Q., 1941, chapitro 162 et amendo-
ments) et déposée au ministèro du Travail lo 8 Juin 1946
sous lu numsro “0 ; je vous prie d'en fairo l'étude et do mo commu-
niquer vos observations.

 

      

     

   Le sous-mini stro
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207

 

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Ministère du Travail,
QUEBEC.

Cher monsieur Tremblay,

 

 
 

QUÉBEC, P.Q.,

[LETTR
E K°CF

OCT 5
men

Sou
r.

-

Tu
-

__
4

Le 24 octobre 1946.

a

J'accuse réception de votre lettre
du 23 octobre, incluant une copie de la convention collec-
tive de trrvail intervenue entre Le Syndicat de la Métal-
lurgie de St-Hlyscinthe, Inc., et Volcano Limitée de St-
Hyacinthe.

 

Je vous prie d'agréer, cher monsieur
—- Trembley, l'expression de mes meilleurs sentiments.

 



 

MEMO destiné à

T=11 73

I - i
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, co 83 octobre 1946.

l'Administrater délégué,
Conseil Régional du Travail,
QUEBEC «

Monsieur,

Je vous inoclus, pour lteoction opportune, une copie
de cette convention colleotive de travail intervenue le
L juin 1.40 ot conolue sous la Loi des Syndicats
professionnels entre Le -yndicat de le Mu téllurgie de Ste

Hyacinthe, Inc., €t Volc&no Limitée de GUt-i{yacinthee

Cotte convention a été déposée aux archives du mi-

nistère du Travail, le $Juil 1048.

Sinoërement & vous,

Le sous-ministre H=16



VA MINISTÈRE DU TRAVAIL
| PROVINCE DE QUÉBEC

I

Québec, ce 23 octobre lJ46.

     

TX juatdné & Commission du Salaire Minimum,
FR 286, rue SteJoseph,
et Québec.

Sujet: Conv. coll. entre Le Syndicat de
Môtallurrie da St-lyacinthe, Ino., et Volcani Linitée de-

gt-llyucl the,
Monsieur,

Je vous inclus ume copie de cette convention conclue
sous la Loi des Syndicats Professionnels, (5.R.Qe, 1941, chapitre 162
ot amendements), datée du 6 juin 1946 ot déposéo au ministôre du
Travail sous le numéro 207.

Sinodroment & vous,

Le Sous-ministre

H=15

Ë 2
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JUGE EUDOREFE ROIVIN.

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,

MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

 

Bu

2R6, RUR ST-JOSEPH,

QUEBEC.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-"{nistre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
québec, P.Q.

RE: St.Hvacinthe.
&

OYNGe

Monsieur le sous-ninistre,

ty

 

| RAYTEN

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

4 EST, RUE NOTRE-DAME
MONTREAL.

Québec le 4 Octobre 1946,

a e

 

LETTRE REÇUE,
OCT 28 1946

sou BUREAU

S-MIISTRE
DU TT AVAIL 

—
—
—
—
—
—

  
e St-Hvacint

Jtaccuse raception de wtre lettre
, accompagnée pour dépot

de deux copies certifiées d'une convention de travail,
du 23 octobre 1946

en date du 6 juin 1946 , intervenue entre
les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le
sous le numéro£O07.
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Pe E. Bernier, LL.L

/me

 

8 juin 1946

Bien à vous,

 

Le secrétaire,
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    MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

  

 

23 octobre 19406,  Québoo, oe
   

    
x
N\

A
=MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières, Ww

286, rue St=Joseph, \
Québec e

     

 

\
  

Le Syndicat de

etCeAus Save BAF ot Volcano Limitée Lo.
ES

dn St-ilyac inthe,
.

 

     

     

  

  

Monsieur,

 

   Conformémont aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'artiolo 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162sA et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de oette o Veniop9datée du
6 juin 1946 ot déposée au ministère du Travail le 8
sous le numéro 207en oxéoution de la Loi dos Syndioats professionnels (S.ReQe,
1941, chapitre162 et amendements) e

 

      

    

   
Sincdrement & vous,  

 

Le sous-ministre

  



 

  
   

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
   
     

   

Québec, ce 20 juin 1946.

   

MEMO destine & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,
Québeo °   
  

   
 

Sujet: Convention collective entre le Syndicat de la Métale
lurgie de St-Hyacinthe, Inoc., et Volcano Limitée de St-
Hyecinthe.  

Monsieur,

   

  

Je vous inolus une copie du oertificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndiogtg profgggionnels (SeReQey 1941,
chapitre 162 et amendements), le uin ’ sous le numéro

®

   

    
   

Sinedrement & vous,

Le sous=uinistre

  
   



 
T=1156

! CN
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Quebec, co 19 juin 1946

Monsieur L. Augustin,
s/à Volcano Limitée,
St-Hyacinthe,

P.Qe

Monsieur,

 

| Je vousnotun cortificatcons tant
le dépôt foit au ministère du Travail, le 8juin 1946
gous le numéro 207 de la convention collectiveeT
sous lo Loi des Syndicats professiomnels (S.K.Q., 1941,
chunitre 162 et amendements) et intervenue entre le Syn-
dic&t de la Métallurgie ue St-Hya inthe, Ine., et Volca-

no Limitée de St-Hyacinthe.

  

    

La partie ouvrière ayant été resor pue3 5
avril 1946 came agent négociateur pur la Commission
deb Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con- |
vention au ministère du Travail à aussi les effets du dépôt
exigé par la Loides Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A otamendements).

Jevous fois remarquer qu'en exéoution de l'ar-
donnance fédérale de 1943, régissant les salaires en temps de
guerre (C.P, 9384 et amendements), il vous fuudra, prealable-
ment À l'apnlication des dispositions de la convention déposée,
si elles canportent une modification des conditions de travail,
obtenir l'approbation du Conseil Rogional du Travail en temps
de guerre, 13, rue d'Aiguillon, Québec,

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments. ,

Le Sous-ministre

Ht

 



    

   

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québéc, co9 Juin 1946, ws te,à

 

Monsieur Roger McGinnis, Organisateur, >
La Fédération Nationale de la Métallurgie , Le
Edifice des Syndicats, ae

1281 est, rue Demontigyy; pe.
Montréal. ge

Monsieur,

 

Je vous inclus un certificat constatant
le dépôt fit au ministère du Travail, le & juin 1966 es es
sous le numéro 207 de la convention collective conclue 5
sous lu Loi des Syndioats professionnels (S.K.QG,, 1941, | i
chanitre 162 et amendoments) et intorvenue entre le Syn-

dicat de la Métallurgie de St-Hyacinthe, Inc, et Valca-
no Limitée de St-Hyacintne.

oo Lo partie ouvrière ayant été recomue le 80
avril 1946  canme agent négociateurpur le Comission
de$ Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt , an
exipé par laLoi des Relations ouvridres (S.R.Q., 1941, 5
chapitre 162-A et amendements).

 

2

gi

3

 

Je vous fais remarquer qu'en exéoution de l'ar- -
donnance federale de 1943, regissant les salaires en temps de
guerre (C.P, 9364 et amendements), il vous fuudra, prealables
ment À l'apnlication des dispositions de la canvention déposée,
si elles canportent une modification des conditions de travail,
obtenir l'approbation du Conseil Rygional du Travail en temps
de guerre, 13, rue d!Aiguillon, (Québec,

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

 

Le Sous-min

MC.
incl.

T«X166

  



Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL las DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro «07
Number

  

Les présentes établissent que le FE
It is hereby certified that on the

jour du mois de juin mil neuf cent quarante-siX
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de La Fédération Nationale de la Mstallurgle,
the Department of Labour has received from . | ,
Edifice ces cymaicats, Léäl e:L, rue le Monwgny, Montreal,

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été déposée sous le numéro X07
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :

to wit: _

Une convention collective en date du 6 juin iè<é
A collective agreement under date of

intervenue entre: le S3yniicat de la Métallurgie ue St-Hyacinthe, Inc, st Volesde

between: Linitée de St-Hyaciathe.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de :
Given in the Government House. in the City of À

ce dix-nouvième jour du mois de

Sceau - Seal this | day of the month of

Jula mil neuf cent quarantead®
nineteen ‘hundred and forty-
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‘La Fédération Nationaledela Métallurgie
AFFILIÉE À LA C. T. C.C.

THE NATIONAL METAL TRADES FEDERATION
AFFILIATED TO THKk G. C. 6. L,

ÉDIFICE DES SYNDICATS

  
1231 asy, RUE DE MONTIGNY CA

Té FA. 3604 ; .

MONTREAL

| ocMENTREQMontréal, le 7 juin 19k6

Honorable Antenio Barrette, | ERE
Ministdre du Travail, | MI Nj
Hotel du Gouvernement, Sn9ee
Québes,

/™ { . |

Honorable Ministre, HT

Le Syndicat de la Métallurgie de St. Hyacinthe,
syndicat professionnel autorisé en vertu de la Lei des Syndicats
Professionnels le 5 avril 196 et dont l'avis d'autorisation a paru
dans la Gazette officielle de Québee du 13 avril suivant, vient de
conclure le 6 juin une convention colleetive de travail avec Volcano
Ltée de St. Hyacinthe, apr8s avoir été reconnu en vertu de la Loi
des Relations Ouvribres.

Je viens donc, au non de ce syndicat et en vertu
de l'artiole 23 de la Loi des Syndioats Professionnels, déposer auprôs
de vous un double de cette convention éerite et dûment signée.

Je vous serais bien reconnaissant de transmettre
dès lers À la Commission des Relations Ouvrifres de Québee les copies
exigées par l'article 19a de la Loi des Relations Ouvribres.

!

Je vous prie d'agréer, honorable Ministre l'ex-
pression de mes sentiments les plus distingués,

_-

CONVENTIONS COLLECTIVES Frobin  
 

 . pale | Paf Roger MoGinnis,  
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ARIIQLE 1

ARIIOIE 8

AGE 3

ARTICLE €

 

VOLOANO LIKE, partie de première part, corpe pelitique ayant
son bureau d'affaires À St-Hyacinthe, dans la Provines de
Québec, ci-après appelée * 1°MGLOYEUR *

1X SHIDICAT IB LA METALIURGIE LE BT-WYACDITHE INC, partie

de deuxième pars, corps pelisique imcorpyoré ayant ses bu
reaux & Ss«iiyasinthe, Province des Québes, esi-apries appeld
* 1X SYNDIGAT *

 

L'Mapleyour et Le Syndicat conviennent mutuellement que 3

DREN

Cette Convention Collestive, ci-après appelée ® CONVENTION -..
s'applique à tous leu employés de l'usine de d'ämployeur
payés à l'heure, exception faite des contremaîtres preyre-
ments ditu ot du personnel du bureau.

 

Be But Visé par le Convention est ée promouvoir l'harmonie
dans les relations ouvrières, d'assurer d’une part un meil-
leur rendement de travail, et la protection de la propriété
et d'établir d'autre part, des salaires, heures, et condi-
tiens de travail qui rendent justice à tous.

CoOPIS

L'imployeur a'éngnge À truiter ses amplayés avec considére-
tion, et le Syndicat s’engnue À favoriser la discipline de
L'usine,à encourager ies employés à fournir wa travail Leyal
et °

L'Employeur et …e Gynicat n'engagent À coupérer matuellement
dans la plus grande nesurs possible pour prévenir Les aeci-
denta, assurer la sésurité et la sunté des employée.

«EL eeah
Erg TL hn x
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ARTIOLE €

ARTICLE ©

ARTICLE +

ARTICLE 10

 

L'Employeur reconnaît que Le Syndicat est la seule as~
sociation ouvrière autorisée & négocier avec lui au
nom des employés affectés par la Convention pour tout
ce qui regarde les salaires et autres conditions &e
travail, suivant les dispositions de la Convention.

DU
Le Synéieat reconnaît que e‘est la fonction exelusive
âe l'employeur de diriger et de conduire ses affaires
de façon compatible avec les dispositions de la Con-
vention, de maintenir l'ordre, la discipline et le ren-
dement.

 

Tout employé assujetti & la Convention recevra en plus de
son salaire actuel, une augnentation de § S590 de l'heure.

_D'ASSIDUITE LZG3
Tout travail fait dans les heures régulières de travail
après quarante-huit (48) heures hebdomadaires pour les em~
ployés de l'atelier mécanique et de la chaudronnerie,
einquante-quatre (54) heures pour les employés de la‘tonde-
rie, continuera d'être payé au taux de temps simple plus
douse (12) sous de l'heure.

« TRAVAIL DE JOUR

A la semaine régulière de trevail des employés sera de
(85) einquante-oin§ heures et la journée régulière sera de
7.00 heures AJdi., 18.00 heures AM., et de loco heure P.M.
& 6.00 heures PoM., & l'exception du samedi ol les heures
seront de 7.00 heures AJM, & 18.00 heures A.M.

D Travail de Nuits : Les conditions et les heures peur le
travail de nuit resteront à Être déterminées par l'Ez-

ployeur et le Syndicat.

i
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ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

A

ARTICLE 14

 

ow Be

TEMPS SUPPLEMENTAIRE |

Tout travail exécuté en dehers des heures rigulidres sere
rémunéré au taux de temps et demi,

CONGES PAYRS

A Tout employé ayant travaillé au service de 1 'Bapleyounr
pendant ume période de douse (12) mois & la date du

ler juillet d'une année, aura droit &une semnine de vaçan- a
ces avec paie basée sur (56) einquante- cing heures de tra-
vail. Cette vacance sera pay,e avant le départ de l'employé
pour ses vacances. [

B L'époque précise des vacances s era déterminée par l'en-
ployeur entre le 18 juin et le ler septembre, mais en

autant que faire se peut, la période des vacances coineidera
avec la semaine de "L'EXPOSITION DE 87-HYACINTHE*, l'employé
sera avisé quinse jours d'avance de la date ainsi ehoisie.

0 L*Employé qui, & la date du ler juillet d'une année aura
six mois de service continu et moins d'une amée complète

aura droit à 2à journées de congés payés.

JOURS CHOMES

Les jours suivante seront observés comme jours de fête et
de congé; et aueunenployé ne sera requis de travailler ces
Jours-l4; tout travail exéeuté pendant des journées exsep-
té celui des gardiens de mit et chauffeurs, sera payé au
taux de temps ot demi. |

Premier de l'An,
Les Dimanches x

… Lh'Epiphanie, TT 4 =

La St-Jeen Baptiste,

CLASSIFICATION
A L'Employeur s'engage & Studierune classification ot wo

évaluation des têches d'après la nature de l'ouvrage, la
compétence et le rendement. Cette classification sera pré-
sentfe au Syndicat pour gtude ot “pprobetion d'ici le ler
décembre 1946, et sera incorporée la présente convention
et aura foree exéeuteire à partir du ler janvier 1947.

 



ARIICIE 18

ARLIRLE 10

B Après entente entre Les éeux parties, chaque enplayé
sera informé de sen propre Classement Qui save ineoF-

poré à la présente convention avec les échelles de salai-
re correspondautes, fl est bien chtendu qu’eueun enployé
ne recevra moins que le anlaire nininua prévu pour son
Classement, une fois que le alassement et Les échelles de
salaires seront incorporées à la présente convention.

C Il est entendu que sf Le classifiention et d'évalua-
tion den têches terminées, un rejustenent eu une

augnentation des échelles de snlaires s° ent, 1L'Me~
ployeur d’une part, a'wmgage à les donner compter du ler
Janvier 1947, en autant gue le Lyndieat ou les Empleyés
d'autre part, n'exigeront aucune rétronctivité.

ET

Dans lee promotional les transferts, les lieunsiemntds et
le réenbauchage, on devra eunsidérer les facteurs suivante
Gens leur erdre :

La lenqueur 60 service continu,
8) L®habiloté, la enpacité ot le compétenee.
5) Les chargee fauiliales.

Ce qui doit s’interpréter ainei 3:

Prexièreunt : A moins Que Le douxiène facteur seit net-
tement inégni, c’est Le preuier qui doit
prévaieir.

Deuxièmement : Gi les deux ureniers facteurs sent sonsihle-
ment égaux, c’est le troisième facteur qui sera
déterminant du moins dans le eas de reavei et
de réengagements.

ASLINEIR

Bix mois C'emploi continu rent roule pour que le droit d'en
cienneté soit reconnu et après eutte période, ee droit eampte-
va à partir du preuier jour d'emploi. L'employé perd son éroit
d'ancienneté dans Les ous suivants t

@) abandon Volontaire,
b) wenvoi pour cause
e) Une hboence de l'usine ds plus de troie

jours ouvrables, Sans donner avis et sans
excuse maisonnable.s



ARKIRLE 3Y AU Ce

sie Légale du Canada, dans wae envelappe. Si Le vendrvedi
eut un jour echômé, la paie aura lieu le jour préeédent. Les

leur salaire 3

 

A Tout enployé actuel où nouveau peut dovenir membre du
Byndieat, pourvu qu'il æ conforme à la eonstitutien et

aux réglecents en Vigueur.

B Tous Les employés a6tmeals, meubres du Syndicat au moment
de la signature et tuus eoux qui le deviendront, devront

en rester Menbres pour la éurée de la Cunvention.

 

AERSLE

A Bur une demande écrite de l'Enployé, l'Employeur s'engage
3. peur la qurée de ia Convention, & déduire une fois par
moks sur la paie de l'employé meubre du Dyndieat, la cotiste
tion Syndiocale nensuelle, s'élevunt au montent de um dollar
et en faire reniee au averétaire-téésarier du ayniicat wee
felis par mois,

B Ge travail supplémentaire sere fait à tître gratuts.

BL Le Bynédient requiert Les services 6 ‘un Agunt d'Affaires,
L'employeur, à le demande du Syndient, s'engage À reconmat-
tre cet Agent d'Affuires, et À le recevoir daus see bureaux
eur appoilnteuant, pour les pégociations ot Le réglement des
griefs, conus représentans du Syndieas,

ABSCRD

Les délégués ou efficiors du Syndiont pourrent s’aboenter
de l£usine pour acecomylir des fonctions eyndionles, mais
sans pele pour la perte de tamps. Ceux-ci devront présen-
ter par écrit une denande du Synâieat qualques jours à l°’e-
vance si possible, 4s manière que le contrenaître en soût
avertis Ç -



ARTIOIR 9 AVYIDHAGED'AYZS
Len ayis tu Synéicet pourront être affichés âansLen dépanter
monte de l'usine aux endroits habituels ou sur des
désignés par l'ibmployeur.e Aucun dooument ne sure ainei af=
fiehé sans avoir au préainble été ayyreuvé per l'Empleyeur.

 

A ane Les trente jours qui muivrunt le signature de la yd
sente convention, un Comité des Relations Ouvrières sega

constètué pour en surveiller et en assurer l’obaervanse.

B Co Comité de Helations Ouvrières sera conposé de six nom
bres dont trois seront noumnés per d'ixxployeur et trois

par le ayndieat. Le Cunité devre se réunir le vendredi ée la
dernière suunine de chaque mois, en dehors des heures &e travail
à moins d'entente contreire, et pourra se réunir plus souvent
si les circonstances d’exigent, la denande de l’une ou l’au-
tre partie. Lors de sa preuidre assemblée, Le Centté choisire
un Présidents parui ses propres nembres.

 

S'4) y avais désaccord entre wa, Où den agpleyés, ot d'eupleyour
l'an rocddera À son régleuent de La façon süivente : ’

A L'exployd deve d'abord sounsttve sea grief en contreamÊitee
de aon déparseaent, seul ou assoapagné 4'va repréeemtent

attitré tu Syndieat.

B 81 la décision n’ent pes rendue par Le contramitre dans
Les vingt-quatre (34) heures, ou st d'emplayé n'est pas

satisfait de la décision de son eontremaître, il devre, s'il
Veut continuer su réclamtion, exposer son grief au surinter-
dant, seul ou avec Le représentant abtitré du Syndicat dans
d'Usine.

G Bi le surintendant ne rend pas où Gécision éans Les vingt
quatre (Bé) heures, eu si l'euployé n'acceyte pas la ééei-

sion du surintendant, Li pourra en appeler par éerit, an Cemt-
té des Relations Ouvrières.

D 81 le Comité den Relations Ouvridres n'est pas venu & ve
solution satisfaisante, dans les sept joure aprds la pré-

sentation du grief au Comité, le représentant du Syndicat poée
sentera le rie. au gérent-général de La Compagnie avant de Me-
courir à La’ préeééure prévue par l'article suivant.

LE WBEatTSRESSNeSDCEaTRSgaeEEAEEPE EE SESe

i"



  
eutif du Syndicat ou des menkres du Co MÂté Gen Helntions
Ouvriêres de l'usine. ~

LÀ,3
| & Paros ssn >

81 le gérent-général lo vayrésentant, du Syndicat n°ar-
rivens pas à une solution satisfaisanté, Le Synéieat et
d'euployeur pourront recourir À la conciliation et à l’er-
bitruge, en vertu ds l'entente conjointe ci-dessous décrite :

a Les deux parties yrocdéerunt au choix d'un arbitre, si
elles tombent d'acoord sur le choix de l'arbître, les

deux parties serunt liées & la décision arbitrale. Les
fruis encourus per l'arbitre ainaiechoisi serunt À le char-
ge de l'une et l'autre partie & raison Ce 2/3 peur l'employeur
et de 1/5 peur Le Syndicat.

B Aépenant le eas a les deux parties ne temdberaient
d'accord eur le choix d'un arbitre, le Syndicat eu

1 eur pourra recourir À la conciliation et à l'arbi-
trage en Vertu de l'acte des Relations VuVrières ée Québes
( Che LGRA, SelioGo 1941 ) 804% en vertu de la Lei des Dif-
férends duvriers de Québee ( Ch. LOY, S.R.4. 2941 )e

 

Cette convention seve considérée come étant ofTestivensas en
vigueur Le jour &e va aignature, et le restera penfant les
douse (18) mois Qui la suivront immédiatement. Cette convenes
tion se renouvelleru automatiquement d'aunée en aunée À moine
que l'une des parties contrassantes uit notifié l’autre de
son intention de l'abroger ou de la modifier, et ce, du 600
au 30e jour avant sea iration. Au ous vù Les négociations
se prolougeraiont au-dela de lu date ternu.nale, cette conven-

tion sera considérée comme 8 prolongeant pour une périede
aupylénentaire de trots ( 3 ) vois.

En foi 6e quoi, Les parties eautmetïantes ent apposé leur si-
grative ai-deasous sous leur nom corporatif, yer l'entremise
de leurs reyrésentunts dimens wuturisde, à a aneCC
es _(Q= jour tu mois de .

VOIGANO LOCTEE
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